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5 ANNEXE de la dÃ©cision de la Commission sur la mesure ...

rÃ©formes des finances publiques agrÃ©Ã©es dans la matrice commune du cadre de ... matrice conjointe, il existe aussi un certain degrÃ© de concentration ... 
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ANNEXE de la décision de la Commission sur la mesure individuelle en faveur d’Haiti à financer sur le 10e Fonds européen de développement Fiche d’action pour le Programme d’Appui Budgétaire à la Construction de l'Etat Haïtien 1.



IDENTIFICATION Title/Number



Programme d’Appui Budgétaire à la Construction de l'Etat Haïtien FED/2013/024614



Total cost



112.000.000 EUR



Aid method / Management mode



Contrat relatif à la Construction de l’Etat – Gestion centralisée (appui budgétaire) 100.000.000 EUR



Operational Duration



- 3 ans pour les décaissements de l’appui budgétaire - 3 ans pour l'appui institutionnel



Type of Aid Code



DAC Sector Code



51010



Markers



Choose one of the markers from the CRIS DAC form



Sector



Appui Budgétaire



Complementary Support Appui institutionnel à la réforme de l'Etat et des finances Title publiques – Gestion centralisée 12.000.000 EUR Management mode Gestion Amount 12.000.000 EUR centralisée DAC Sector Code



2.



15110



Sector



Politiques publiques et gestion administrative



CONTEXTE NATIONAL ET JUSTIFICATION



Ce programme d’appui budgétaire vise à appuyer le gouvernement haïtien dans la mise en œuvre de la réforme de l’Etat, et en particulier l’amélioration de la gestion des finances publiques, la réforme de la fonction publique, et l’amélioration de l’accès de la population aux services de base, spécifiquement dans le domaine de l’éducation4. Les mesures prévues par le gouvernement visent notamment à accroître la mobilisation des revenus domestiques par une réforme fiscale. L’augmentation des recettes fiscales devrait placer Haïti dans la voie de la réduction de sa dépendance de l’aide internationale au développement. Ce programme met également l’accent sur les éléments de réforme visant à améliorer l’efficacité et la transparence du cycle de la dépense publique, ainsi que la lutte contre la fraude et la corruption. Pour répondre aux besoins de développement du pays, des investissements significatifs de la part de l’Etat sont fondamentaux, dans toute une série des domaines. Cette opération d’appui budgétaire 4
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En lien avec le 11e FED. En effet, l'éducation est un des secteurs de concentration agréés avec le gouvernement.
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permettra non seulement d’assurer partiellement le financement des investissements de l’Etat, mais aussi d’améliorer leur qualité et pertinence, et les rendre plus opérationnels, en vue de mieux répondre aux attentes légitimes de la population notamment en matière de la qualité des services de base (santé, éducation). 2.1.



Contexte national



Depuis le renversement des Duvalier en 1986, la vie politique haïtienne a été caractérisée par des conflits déstabilisants, et parfois violents, impliquant la classe politique. Cette instabilité politique associée à l’absence d’une administration et fonction publique efficaces a, depuis longtemps, constitué un facteur de stagnation économique et d’instabilité sociale. L’absence de politiques publiques se traduisant par une dégradation encore plus grande des conditions de vie des haïtiens risque de remettre en question les investissements et les efforts de reconstruction du pays. C’est pourquoi l'une des priorités du gouvernement Martelly-Lamothe est la (re)construction de l’appareil administratif de l’Etat dans ses dimensions humaines, institutionnelles et physiques, comme préalable à la mise en œuvre d’une politique publique de développement. 2.1.1.



Réduction de la pauvreté et croissance durable et inclusive : principaux défis



Haïti est un pays fragile, avec un produit intérieur brut (PIB) de 1034 USD/habitant/an (ce qui représente moins du quart de la moyenne régionale)5, avec des indices de développement humain très faibles6 et une très forte inégalité de distribution des revenus, ce qui contribue aux tensions sociales fréquentes. Le secteur agricole, qui emploie plus de 50% de la population active mais contribue pour moins du quart du PIB, demeure lourdement exposé aux événements climatiques, comme ce fut le cas en 2012 après le passage de deux ouragans, Sandy et Isaac. La sécurité alimentaire reste donc très précaire avec près d’un tiers des enfants de moins de cinq ans présentant un de retard de croissance dû à la malnutrition. Environ 60% de la population active est touchée par le chômage ou le sous-emploi. Dans un contexte où l’emploi est peu accessible, le travail ne contribue que rarement aux revenus des foyers. Les transferts d’argent des migrants haïtiens à l’étranger représentent le principal filet social contre la pauvreté (25 -30% du PIB). Finalement, le coût de la création d’une entreprise en Haïti est plus de huit fois supérieure à la moyenne régionale, selon l’édition 2013 du rapport Doing Business. Haïti se classe au 173e rang sur les 185 pays étudiés pour la facilité de la pratique des affaires. Ces différents facteurs de fragilité, en plus d’une faible capacité de génération de ressources propres se traduisent par une couverture très réduite de services sociaux de base, au niveau de l’éducation, des services de santé et d’eau potable et d’assainissement. Le niveau de scolarisation est faible avec près de 50% des enfants de 6 à 12 ans non scolarisés et presque la moitié de la population de plus de 15 ans analphabète. Au manque d’infrastructures physiques et une qualité d’enseignement médiocre s’ajoute la quasi-absence de contrôle et de régulation de l’Etat ; alors que 80% des élèves scolarisés le sont dans le privé. 2.1.2.



Valeurs fondamentales



Haïti fonctionne sous un régime constitutionnel établi en 1987 qui protège les droits fondamentaux et met en place des institutions démocratiques. L'Etat peut être considéré comme adhérant aux principes fondamentaux de démocratie, des droits de l'homme et de l'Etat de droit. Cependant, les institutions 5 6
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Source : Banque mondiale (2012a) http://data.worldbank.org/data-catalog/world-development-indicators HDI de 0.456 (place161) selon estimations 2012 du Rapport sur le Développement Humain 2013 (PNUD)
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démocratiques restent fragiles et l'appareil étatique est caractérisé par des faiblesses structurelles importantes. La constitution haïtienne assure une séparation des pouvoirs entre l'exécutif, le législatif et la justice. Les élections présidentielles de 2006 et de 2010 ont été considérées comme suffisamment transparentes, en dépit d'un certain nombre d'insuffisances. Les insuffisances de la législation et des mécanismes électoraux, provoquent des dysfonctionnements et retards importants dans l'organisation des élections. Une révision controversée de la loi électorale est actuellement en cours. Le système des partis politiques est peu développé. Haïti a ratifié la grande majorité des accords internationaux de droits de l'homme et le pays n'est pas caractérisé par des abus graves. Plusieurs insuffisances dans la protection des droits de l'homme ont été identifiées lors de la dernière Révision Périodique Universelle dans le cadre du Conseil des Droits de l'Homme des Nations Unies, à laquelle le gouvernement haïtien a pris part. 2.1.3.



Fragilité et Processus de Transition



Le tremblement de terre qui a frappé le pays en janvier 2010 a aggravé une situation de pauvreté, de fragilité économique et politique et de tensions sociales. Haïti figure tout en haut de la liste des pays fragiles de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Cette fragilité se reflète au niveau politique, de sécurité et de justice, économique et environnementale et se traduit par une quasi-absence de l’Etat haïtien dans la fourniture des services sociaux de base qui ne sont que partiellement pris en charge par l’aide extérieure et les ONGs. Cette faiblesse de l’Etat concerne dans une certaine mesure les fonctions de définition des politiques et notamment de régulation, de contrôle, de suivi et d’évaluation. 2.2. 2.2.1.



Eligibilité à l’aide budgétaire Politique nationale



Le gouvernement d'Haïti a adopté en mai 2012, le Plan Stratégique de Développement d'Haïti (PSDH, 2012-2042) qui vise à faire d’Haïti un pays émergent d'ici 2030. Le PSDH identifie quatre grands chantiers: i) la refondation territoriale (environnement, développement urbain, transport, eau, etc.), ii) la refondation économique (agriculture, pêche, tourisme), iii) la refondation sociale (éducation, santé) et iv) la refondation institutionnelle (réforme de l'Etat, justice, décentralisation). Le PSDH dans sa configuration actuelle est un plan de développement ambitieux qui couvre un champ exhaustif de domaines d’intervention. Il a été traduit dans un cadre stratégique à moyen terme 20142016, accompagné d’un Programme Triennal d’Investissement (PTI) qui doit l’opérationnaliser. Ce programme demeure néanmoins perçu par l’ensemble des partenaires nationaux et internationaux comme largement insuffisant. En particulier, le degré de maturité des projets retenus dans le PTI est fortement inégal: une partie des actions en est à peine au stade conceptuel. En outre, certaines de ces dépenses devraient être inscrites comme frais de fonctionnement plutôt que d'investissement. Enfin, le processus d’évaluation de la performance du PTI reste à améliorer. Un Programme-Cadre de Réforme de l'Etat a été adopté fin 2012. Cette réforme, sur 5 ans, comprend notamment la restructuration de la fonction publique, la déconcentration et la décentralisation de l’administration. C’est une réforme complexe aux effets de long-terme, qui vise à une amélioration majeure dans la capacité de l'Etat haïtien d'assurer ses fonctions régaliennes, d'offrir des services de base et d'élaborer des politiques ciblant les problèmes du pays. Le Programme-Cadre de Réforme de l'Etat a été traduit en activités concrètes et chiffrées dans un plan d'action triennal pour la période 2012-2015, qui sera suivi d'un plan biennal jusqu'en 2017. Elle est actuellement pilotée par un bureau (Office de Management des Ressources Humaines (OMRH) qui dépend directement de la primature et reçoit déjà certains appuis de la part des partenaires, y compris l'UE.
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En ce qui concerne le secteur de l'éducation, un Plan Opérationnel (PO) pour la refondation du système éducatif haïtien a été approuvé par le Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP) sur la base des Recommandations du Groupe de Travail sur l'Education et la Formation, avec l'appui de la Banque interaméricaine de développement (BID). L'analyse fait état de l'insuffisance et de la répartition inéquitable de l'offre scolaire à forte prédominance non publique, et mentionne les problèmes de qualité et d'efficacité compromettant les taux de réussite scolaire. Le PO définit ainsi neuf axes d'intervention prioritaires pour l'amélioration de la gouvernance et de l'efficacité du secteur, et inclut des objectifs annuels chiffrés sur la période 2010-2015. Le PO prévoit notamment le renforcement des capacités de régulation, d'encadrement et de contrôle du MENFP, le développement professionnel des personnels du système et l'amélioration de l'accès de tous les enfants à l'éducation fondamentale. Suite à une analyse approfondie, la Délégation de l'UE conclut que les politiques nationales mentionnées sont suffisamment pertinentes et crédibles pour espérer l'accomplissement des objectifs de ce contrat relatif à la construction de l'appareil étatique. 2.2.2.



Cadre macroéconomique



Il est estimé que le critère d’éligibilité relatif à la stabilité macroéconomique est rempli. La mise en œuvre du programme « Extended Credit Facility » du Fonds Monétaire International (FMI) a été globalement satisfaisante et les conclusions de la sixième revue, jugée satisfaisante par les experts du Fonds, ont été soumises au Conseil d’administration. Une prolongation du programme actuel a été accordée. En ce qui concerne la croissance économique post-séisme, elle a toujours été inférieure aux prévisions (sans doute entachées d’un excès d’optimisme lié à l’abondance supposée de l’aide extérieure) mais elle n’a pas été insignifiante: 5.6% en 2010/117, 2.8% en 2011/12 et 3.4% escompté en 2012/13. La croissance prévue pour le prochain exercice 2013/14 devrait être de 4.5% pour ensuite monter aux alentours des 6%, selon les estimations gouvernementales. L’inflation est demeurée sous contrôle, aux environs de 6 à 7% sur la période, les prix des produits locaux subissant les contrecoups des incidents climatiques tandis que les prix des produits importés étaient pénalisés par la lente érosion de la gourde. Le commerce extérieur, toujours très déséquilibré, connaît malgré tout une évolution favorable, les exportations profitant des développements des zones industrielles (et notamment de celle de Caracol, ouverte dans le nord du pays). Les recettes propres, fiscales et douanières, plafonnent entre 12.5 et 13% du PIB. Pourtant, des efforts ont été déployés par les autorités haïtiennes pour renforcer l'efficacité des administrations fiscales et douanières à travers une amélioration du contrôle et l'encouragement au civisme fiscal. En particulier, des efforts de modernisation des administrations de perception ont été consentis, notamment par le biais de programmes de sensibilisation des contribuables, et le déploiement de brigades interinstitutionnelles pour les opérations de redressement.. On escompte un taux de 15% d’ici deux à trois ans, traduisant pour le budget une moindre dépendance de l’aide extérieure. Les dépenses courantes (personnel, fonctionnement, transferts, intérêts de la dette) sont contenues sous les 12 et désormais 11% du PIB pour dégager un solde primaire positif consacré à l’investissement. Celui-ci a connu un pic après le séisme, avec 21.7% du PIB pour revenir désormais à 15% environ. Le 7
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L’exercice budgétaire en Haïti court du 1er octobre, au 30 septembre de l’année calendaire suivante
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financement intérieur des investissements est passé d’un quart en 2010/11, à environ un tiers actuellement. Le volume des dons consacrés aux projets diminue régulièrement, tandis que le recours aux financements du fonds PetroCaribe s'accroit. Le contenu du prochain budget donne la plus haute priorité au secteur économique générateur de croissance et d’emploi (Travaux Publics, Transports, Agriculture, etc) avec 49% des crédits. Il porte également un accent significatif au secteur social et culturel, qui devrait recevoir plus de 30 milliards de Gourdes (dont 16 milliards pour l’éducation et 7 milliards de crédits pour la santé), soit presque 25% du total. Le financement du déficit s’appuie partiellement sur les appuis budgétaires des bailleurs, en repli depuis le pic post-séisme à moins de 1% du PIB. Des émissions de bons du Trésor ont été réalisées mais pour des montants modestes et à très brève échéance. Il est prévu d’en augmenter le montant net et la durée. La dette extérieure d’Haïti s’accroit mécaniquement avec le fonds Petrocaribe, mais demeure encore aux environs de 20% du PIB tandis que le service de la dette publique extérieure est de 1.5% des exportations de biens et services. En résumé, le gouvernement poursuit une politique macroéconomique prudente, visant à la stabilité et à la durabilité avec l’assistance des services du FMI. Les dépenses publiques sont tenues pour éviter tout dérapage des déficits. La banque centrale poursuit une politique monétaire visant à stabiliser puis réduire l’inflation, alors que le taux de change est en dépréciation contrôlée. 2.2.3.



Gestion des Finances Publiques (GFP)



Il est estimé que ce critère d'éligibilité est rempli grâce aux différents efforts de modernisation des systèmes de la part des autorités. En effet, en dépit d’importantes faiblesses, mises en évidence lors de l’évaluation des finances publiques PEFA de 2011, les différentes activités de réforme entamées par le gouvernement actuel représentent une tendance positive dans le processus de réforme. L'évaluation PEFA a souligné notamment la persistance de problèmes généraux tels: 9 une mobilisation des recettes internes ainsi qu’une qualité et une efficacité insuffisantes de la dépense publique; 9 la fraude, la corruption et le manque d’éthique au sein de l’administration publique, ainsi qu'une fraude importante de la part des contribuables; 9 l'absence d'une stratégie englobant l'ensemble des réformes de la gestion des finances publiques entamées depuis 2004; 9 les imperfections de la programmation annuelle du budget et plus spécifiquement, de l’investissement, malgré les efforts d’analyse et de réduction des dépenses non prioritaires; 9 l'usage abusif de procédures « dérogatoires » (paiement avant service fait, procédure dérogatoire à la mise en concurrence pour les marchés publics); 9 les défaillances significatives des « chaînes de la dépense (chaîne administrative, chaîne comptable) », « chaîne recette » et « chaîne de la solde/paye » (en inadéquation avec les normes internationales) et les déficiences du système d'information; 9 les lacunes du système de reddition des comptes (documents élaborés par les services du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) non conformes aux normes internationales, retard actuel dans l’analyse de ces derniers par la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif, un premier projet de Loi de règlement accompagnant le projet de loi de finances déposé fin juin pour la première fois depuis 2003).
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Depuis lors, le gouvernement s'est attaché à compenser ces faiblesses par des mesures concrètes dont notamment: 9 La préparation d'un plan détaillé pour l'amélioration du recouvrement et des recettes en provenance des gros contribuables et la nomination d'un Secrétaire d'Etat à la Réforme Fiscale; 9 Le renforcement des opérations de l'Unité de Lutte contre la Corruption (ULCC); 9 La définition d’une stratégie globale de réforme de la gestion des finances publiques, afin d'encadrer de manière formelle la multiplicité de réformes et de refontes des cadres réglementaires en cours. Cette stratégie sera accompagnée d’un plan d’action à moyen terme ainsi que d’un dispositif de pilotage et de monitoring; 9 L’amélioration de la préparation du budget 2013/14 et du projet de loi des finances déposé au Parlement 9 Un effort d'amélioration des performances de la Commission Nationale des Marchés Publics (CNMP); 9 La finalisation récente du Schéma directeur informatique qui devrait se traduire à terme par une amélioration du système d'information de l'administration haïtienne; 9 La mise en place graduelle du Compte Unique du Trésor (entre autres avec l’appui de l’UE) Eu égard aux progrès accomplis, la gestion des finances publiques reste pourtant à améliorer. Une Stratégie de Réforme de la Gestion des Finances Publiques est en cours de finalisation ce qui facilitera par ailleurs un dialogue plus structuré entre le gouvernement et les partenaires techniques et financiers. Il faut souligner à cet égard que les indicateurs de décaissement de ce Programme sont précisément liés à des avancées concrètes dans ces domaines (adoption formelle de la stratégie, réforme fiscale, postes comptables, amélioration de la transparence et renforcement des mécanismes de lutte contre la corruption, entre autres). 2.2.4



Transparence budgétaire et crédibilité du budget



Ce critère est considéré comme rempli. La loi de finances 2012-2013 et ses annexes tels que votés ont été publiés sur le site du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) à partir de la mi-octobre 2012 (dès le début de l’année budgétaire haïtienne octobre-septembre) et elle est à ce jour, toujours accessible sur le site (http://www.mefhaiti.gouv.ht). Les documents mis à disposition permettent d’avoir une vision relativement complète des ressources attendues et des crédits budgétaires prévus et ce selon différents critères et classifications8. De même, ces documents présentent les cadrages macroéconomiques qui sous-tendent les prévisions de recettes ainsi que les objectifs et orientations des crédits budgétaires. Par contre, les informations disponibles et les détails apportés dans les documents et annexes de la Loi de finance, voire les formats des documents peuvent être améliorés pour mieux appréhender, de façon globale, les ressources et crédits budgétaires pour l’exercice.
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Selon les classifications usuelles à savoir institutionnelle, économique, fonctionnelle et géographique.



10



FR



2.3.



Enseignements tirés



Le programme d’appui budgétaire en cours (47 millions d’euros, 2011-2014) montre que l'absence d'un plan global de réforme de la gestion des finances publiques a constitué un handicap malgré l’éventail d’actions significatives d’amélioration de la gestion des finances publiques (par exemple, le compte unique du trésor). L'absence d'un cadre englobant l'ensemble des réformes amorcées a engendré des difficultés significatives de coordination et de suivi et d'évaluation des progrès accomplis. La faiblesse du dialogue engagé entre les autorités et les bailleurs a également affecté l'efficacité des programmes d'appui budgétaire. Il apparait ainsi indispensable d'appuyer la préparation d'un cadre stratégique de réforme des finances publiques, et de renforcer les mécanismes de dialogue technique et politique entre l’UE et le gouvernement haïtien sur le suivi et l’analyse de l’ensemble des réformes en cours. Dans ce sens, ce programme d’appui budgétaire prévoit des modalités précises pour assurer un dialogue bilatéral structuré et permanent qui s’inscrira dans le cadre, plus large, du dialogue du cadre de partenariat, entre l’ensemble des bailleurs des fonds et les autorités haïtiennes. Il n'y a pas eu jusqu’à présent d'évaluations ou d'activités de monitoring de l'appui budgétaire ou de l'appui à la reforme de l’Etat. Il faut noter que les recommandations de la Cour de Comptes européenne sur les programmes d'appui budgétaire de l'UE ont été prises en considération, dans la mesure du possible, autant dans la formulation des indicateurs de progrès de l’appui budgétaire (dans le domaine des finances publiques) que dans la définition des mesures d’accompagnement, et de dialogue politique structuré. 2.4.



Actions complémentaires



Cet appui est conçu en complément d’autres appuis de l’Union européenne en Haïti dans un contexte particulier de fragilité et crise, notamment le programme d'appui budgétaire général au développement d’Haïti, avec un budget de 47 millions d'euros dont 35 millions ont déjà été décaissés. Ce programme a contribué également à des actions de réforme de la gestion des finances publiques (notamment dans les domaines du compte unique du trésor, de la mise en place des postes comptables, et du renforcement des statistiques relatives à l'accès aux services de base). Pour sa part, le programme en cours d'appui à la décentralisation (5.5 millions d’euros) soutient les autorités haïtiennes dans l'élaboration d'une stratégie nationale de décentralisation et dans le renforcement de la maîtrise d'ouvrage des collectivités territoriales. Le programme d’appui budgétaire de l’Union européenne s’inscrit dans le cadre de l’ensemble des réformes des finances publiques agréées dans la matrice commune du cadre de partenariat des bailleurs de fonds (comprenant la Banque Interaméricaine de Développement (BID), la Banque Mondiale, le Canada, l’Espagne et la France). Au-delà d’une coordination accrue par le biais de cette matrice conjointe, il existe aussi un certain degré de concentration thématique de l'appui budgétaire parmi les bailleurs de fonds (à titre d'exemple, l'Espagne appuie davantage les secteurs sociaux comme l'éducation, tandis que la BID se concentre sur les domaines de l'énergie et de l'agriculture). Ce programme d’appui à la construction de l’Etat renforce et complémente les efforts de réforme prônés par l’opération d’autres partenaires. En particulier, le programme d'appui budgétaire de la Banque Mondiale (20 millions USD) qui met l'accent sur une amélioration de l'information sur l'investissement public (publication trimestrielle des rapports d'investissements), la gestion de la trésorerie à travers le compte unique du trésor, et la transparence dans la passation des marchés publics est complémentaire à ce programme d’Appui Budgétaire à la Construction de l'Etat.
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Le Programme s'inscrit par ailleurs en complément de l'assistance technique fournie par les autres bailleurs dans le domaine de la gestion des finances publiques (tels que le soutien du Canada aux réformes fiscales et douanières, et l'appui étatsunien à l'amélioration de la gestion de la trésorerie et l'informatique). 2.5.



Cadre de gestion des risques



Le risque politique est considéré comme modéré mais l'équilibre pour les semestres à venir dépendra en grande partie de l'organisation et la bonne tenue des prochaines élections municipales et sénatoriales pour lesquelles l'exécutif a montré peu d'empressement jusqu'ici. Or, le non renouvellement des postes de sénateurs pourrait entrainer dès 2014 une nouvelle crise institutionnelle par le manque de légitimé constitutionnelle et de quorum du Sénat. Le suivi attentif de la communauté internationale, et le dialogue politique correspondant avec le gouvernement, sont autant d'outils de mitigation de ce risque. En outre, les offres de financement et l'assistance technique des bailleurs de fonds à l’organisation des élections (y compris de l’UE) constituent également des éléments de réponse à ce risque d’instabilité politique. En ce qui concerne la stabilité macroéconomique, des progrès considérables ont été accomplis depuis le séisme de janvier 2010 (voir point 2.2.2). L'inflation demeure inférieure à 10 % malgré les poussés inflationnistes liés à la hausse des prix internationaux des produits alimentaires (et à la diminution des stocks de denrées alimentaires à la suite des ouragans Isaac et Sandy). La position extérieure s’est renforcée par l’accroissement des réserves internationales brutes. En matière d'endettement, la situation d'Haïti s'est nettement améliorée grâce à l’allégement de dette additionnel consenti par les principaux partenaires (dont le Fonds Monétaire International (FMI)) après le tremblement de terre. Pourtant, des risques potentiels non négligeables restent d’actualité notamment liés à l’excessive dépendance du pays des appuis et dons externes. A ce propos, le pays apparait comme plus dépendant que jamais des subsides du système Petrocaribe mis en place par le Venezuela. Environ la moitié des dépenses de capital en 2012 a été financée par cet instrument. La continuité de ce système semble a priori garantie avec la reconduction de l’accord de PetroCaribe, au Sommet de Managua (Juillet 2013). Mais, d’une part, ce système pourrait être mis en cause par d’éventuels changements politiques au Venezuela et, d’autre part, la soutenabilité dans le long terme a été mise en question par les analystes du secteur. Ceux-ci soulignent le caractère optimiste, voire irréaliste, des prévisions de hausse des exportations de produits agroalimentaires vers le Venezuela en compensation des appuis reçus (comme prévu dans les accords). Les risques liés à la capacité de l'Etat de porter les politiques publiques (tant le PSDH que la réforme de l'Etat) et le risque lié à la corruption sont considérés comme élevés, mais le présent programme est justement basé sur l'amélioration des systèmes nationaux (gestion des finances publiques, efficacité de l'administration, etc.) et des conditions pour mener à bien ces politiques, en particulier dans le domaine de la lutte contre la corruption. Le dialogue politique continu, l'utilisation d'indicateurs ciblés de l'appui budgétaire et l'assistance technique au sein des institutions9 chargés de ces réformes dans les domaines stratégiques pour la construction de l'Etat haïtien (finances publiques, administration, éducation) constituent les principales mesures de mitigation à ce sujet. Enfin, vu le passé récent d'Haïti, il est difficile de ne pas mentionner le risque face aux catastrophes naturelles qui viennent régulièrement frapper un des pays les plus vulnérables au monde. Les appuis de la communauté internationale depuis le séisme de 2010 (y compris celles de la direction générale de l'aide humanitaire et de la protection civile (ECHO) et de l'Instrument de Stabilité) ont pourtant amélioré considérablement la capacité de prévention et de réponse aux désastres. 3.
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DESCRIPTION DU PROGRAMME



le MEF, l’OMRH pour la réforme de l'Etat, et le soutien à l’Unité de Lutte Contre la Corruption, par exemple



12



FR



3.1.



Objectifs



L’objectif général du programme est de contribuer à la lutte contre la pauvreté, à l'amélioration de l'accès aux services de base tout en favorisant une croissance économique soutenable et la stabilité macro-économique. Les objectifs spécifiques sont : 9 Augmenter les capacités financières de l’Etat en favorisant la réforme fiscale et plus particulièrement l’équité fiscale (par l’accroissement des recettes provenant des grands contribuables du pays) ; 9 Améliorer la gestion des finances publiques, et en particulier accroître la transparence budgétaire et renforcer les mécanismes de contrôle et de lutte contre la corruption ; 9 Cibler certaines dépenses prioritaires de la mise en œuvre de la politique nationale dans le domaine de l’éducation primaire. 9 Le renforcement de la gouvernance de l’Etat haïtien, à travers un appui au Programme Cadre de la Réforme d’Etat (PCRE) et la modernisation de la fonction publique. 3.2.



Résultats attendus



Le principal résultat attendu est l’amélioration du fonctionnement de l’Etat haïtien, et la mise en œuvre de ses objectifs, tels que définis dans le Plan Stratégique de Développent de Haïti (PSDH). Les résultats généraux attendus sont les suivants: 9 La stabilité macroéconomique est assurée; 9 La gestion des finances publiques est améliorée, entre autres par le renforcement des contrôles internes et externes, et de la lutte contre la corruption; 9 L’augmentation des recettes fiscales, en particulier en provenance des grands contribuables; 9 Une allocation plus optimale des ressources budgétaires en faveur de la croissance et de la réduction de la pauvreté, en assurant en particulier le financement de certaines dépenses prioritaires dans le domaine de l’éducation de base; 9 La modernisation de l’administration et de la fonction publique progresse significativement; 9 Le renforcement des capacités des collectivités locales dans les régions Centre et Artibonite. 3.3.



Montant de l’appui budgétaire



Le montant du Programme d'appui budgétaire à la construction de l'Etat (112 millions d’euros) représente environ 28% de l’enveloppe budgétaire de la Programmation indicative conjointe pour Haïti (révisée en 2011, suite au séisme de 2010).
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Le montant alloué à l’appui budgétaire répond à une évaluation qualitative et quantitative des besoins financiers du pays, des plans de développement d’Haïti, notamment le PSDH et le Programme cadre de Réforme de l’Etat, et tient compte du coût de certaines actions prioritaires, notamment dans le domaine de l'éducation. Concrètement, les fonds vont être déboursés sur 3 années fiscales haïtiennes, ce qui permet d’étaler le soutien d’une façon progressive sur la base de l’évolution de la mise en œuvre des politiques nationales et efforts de réforme. Il faut souligner que les décaissements annuels du Programme de l’UE vont représenter, en moyenne, environ 15% du total du budget des investissements annuels financés par le Trésor (à valeur 2012/2013) ce qui représente une masse critique significative ; l’intervention constituera donc un effet de levier capital pour déclencher les reformes de l’Etat. Par ailleurs, dans ce contexte s’inscrit l’accord sur la réalisation d’une étude externe d’analyse de la qualité de la formulation, l’exécution et le « reporting » des actions du budget d’investissement. 3.4.



Principales activités



Les activités concourantes à la mise en œuvre du présent programme sont les suivantes : 3.4.1 Appui budgétaire Les principales activités à mettre en œuvre à travers cette opération sont le dialogue politique, les transferts financiers, les revues de performance, le reporting et le développement des capacités. Le Programme comprend : 9 Le transfert au Trésor d’un maximum de 100 millions d’euros si les conditions de décaissement sont remplies; 9 Un dialogue permanent et structuré avec le gouvernement sur la politique de réforme et de modernisation de l’Etat et sa mise en œuvre; 9 Un dialogue similaire sur la gestion des finances publiques; 9 Un dialogue sur la transparence budgétaire et sur le contrôle budgétaire; 9 Un dialogue sur la politique sectorielle dans le domaine de l'éducation; 9 Une analyse et un suivi externe de l’état d’avancement des réformes dans ces trois domaines. 3.4.2 Mesures d’accompagnement La Commission européenne attache une attention particulière à l’établissement d’un dialogue politique intensifié entre le gouvernement haïtien et l’UE afin d’assurer un niveau de suivi et d’analyse approprié de l’ensemble des réformes en cours. Le programme comprend donc des modalités précises pour un dialogue bilatéral structuré et permanent avec l’UE (à la fois au niveau technique et à un niveau politique au plus haut rang) qui fera aussi l’objet d’un appui ponctuel de l’assistance technique. Ce dialogue bilatéral et le dialogue multilatéral engagé dans le Cadre du Partenariat (cf. point 3.5 ci-dessous) se renforceront mutuellement. En parallèle, le programme prévoit un dialogue avec les représentants du pouvoir législatif ainsi que de la société civile sur l’état d’avancement des réformes et les progrès dans la modernisation de l’Etat. Cela inclut des activités d'information et de sensibilisation sur le rôle et les fonctions de l'Etat (par exemple sur le fonctionnement du budget national). Des activités de communication porteront également sur l'importance de la fonction de plaidoyer de la société civile pour améliorer le niveau de redevabilité de l'action publique. En outre, le programme comprend des appuis institutionnels pour un montant de 11 millions d’euros (Assistance Technique principalement) notamment dans les domaines de la gestion des finances publiques, la transparence et le contrôle des comptes de l’Etat, et la refonte de la fonction publique.
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9 Pour la composante finances publiques, le Programme apportera un soutien spécifique aux travaux/réformes en cours, notamment à la Direction du Trésor, la Direction Générale du Budget et la Direction Générale des Impôts. Des assistances ponctuelles sont également prévues entre autres pour l’amélioration du cadre légal et réglementaire, la réorganisation du Ministère des Finances, et le renforcement des services de programmation et analyse économique du Ministère des Finances, entre autres. La mise en œuvre du schéma directeur informatique (SDI), le système de bourses de perfectionnement et les capacités de programmation budgétaire en partenariat avec les Ministères de lignes feront aussi l’objet des soutiens spécifiques du Programme. 9 Pour la composante Réforme de l'Administration, il s'agira d'appuyer notamment les travaux d’élaboration et de mise en œuvre de la refonte de la fonction publique coordonnés par l’Office du Management des Ressources Humaines (OMRH) de la Primature. Des assistances ponctuelles sont prévues entre autres pour l’appui à: i) l'élaboration des textes juridiques ; ii) le “système intégré de gestion des ressources humaines" (SIGRH) afin qu’il puisse être connecté avec le fichier de la solde du Ministère des Finances ; et iii) l’élaboration du répertoire des emplois et des compétences de la FP haïtienne. 9 Un appui spécifique est prévu pour en vue de renforcer les capacités des autorités locales dans les départements du Centre et l'Artibonite. 9 En ce qui concerne l'Education, une assistance technique spécifique sera fournie aux services du Ministère de l’Education Nationale et la Formation Professionnelle (MENFP) chargés de la programmation et de la définition/mise en application des actions prioritaires en cours, notamment en ce qui concerne la qualité de l'enseignement et la formation des professionnels du secteur. 3.5.



Coordination des bailleurs



Le CAED, Cadre de Coordination de l’Aide Externe au Développement de Haïti, lancé officiellement en novembre 2012 a pour objectif d’accompagner l’alignement des bailleurs de fonds sur les priorités des Plans triennaux d’investissement, instruments d’opérationnalisation du PSDH. Un ‘Cadre de Partenariat de l’appui budgétaire’ présidé par le Ministre des Finances a été élaboré entre Haïti et l’ensemble des partenaires au développement pratiquant l’appui budgétaire et signé en février 2009. Ce cadre et sa matrice commune constituent un outil clé pour le suivi des réformes associées aux appuis budgétaires et devraient devenir, à terme, le cadre de référence de la coordination Autorités/Bailleurs de Fonds sur les choix politiques et budgétaires du pays. En outre, des tables sectorielles notamment dans l’éducation et la modernisation de l’administration publiques permettront le suivi et coordination des reformes dans ces deux domaines. Dans ce contexte, le mécanisme spécifique de dialogue bilatéral de ce Programme permettra à l'UE de s'assurer un suivi au plus près de l'ensemble des réformes concernées. 3.6



Parties prenantes



Les partenaires directs du programme sont le Ministère des Finances et de l'Economie, la Primature, l'Office du Management et des Ressources Humaines (OMRH), le Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle, et certaines Collectivités Territoriales. Les bénéficiaires indirects sont l'ensemble de l'administration publique et la population haïtienne. En outre, des mécanismes d'implication de la société civile et du pouvoir législatif sont prévus pour le suivi des réformes appuyées par le Programme.
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3.7



Conclusion: analyse de risques/avantages/résultats attendus



L’approche dynamique prise par l’équipe Martelly-Lamothe présente une opportunité sans précédent de mettre en œuvre ces importantes réformes. Trois ans après le tremblement de terre, le gouvernement haïtien s’est finalement engagé à mettre en œuvre un ensemble de réformes clefs pour améliorer sa gouvernance économique et politique, tout en réclamant d’avantage d‘appropriation de son propre processus de reconstruction. Le non-accompagnement de ce processus sous forme d’un engagement financier important et d’un dialogue politique renforcé (de l’ensemble des bailleurs) pourrait entraîner un blocage ou un retard dans la mise en œuvre de ces réformes clés de l’administration de l’Etat et la fonction publique. La non-intervention impliquerait donc la perte de cette « fenêtre d’opportunité » politique. 4.



MISE EN OEUVRE



4.1.



Convention de financement



Pour mettre en œuvre cette action, il est envisagé de signer une convention de financement avec le pays partenaire, telle que prévue à l’article 184, paragraphe 2, point b), du règlement financier ou à l’article 17 de l’annexe IV de l’accord de Cotonou. 4.2.



Période de mise en œuvre opérationnelle indicative



La période de mise en œuvre opérationnelle indicative de la présente action, au cours de laquelle les activités décrites aux sections 3.4 et 4.4 seront réalisées, est de 36 mois, à compter de la signature de la Convention de financement, sous réserve de modifications à convenir par l’ordonnateur responsable dans les accords concernés. 4.3.



Critères et calendrier indicatif du décaissement du soutien budgétaire



Le projet prévoit trois décaissements. Le premier décaissement ne comprend qu’une tranche fixe. Le second et le troisième décaissement combinent une tranche fixe et une tranche variable. Les décaissements se font uniquement si les conditions relatives à chaque tranche sont remplies. Les conditions générales de décaissement de toutes les tranches sont les suivantes: a) progrès satisfaisants dans la mise en œuvre de Mise en œuvre satisfaisante du PSDH, de la politique sectorielle du Programme-Cadre de la Réforme de l’Etat et du Plan Opérationnel (PO) pour la refondation du système éducatif haïtien et continuité de sa crédibilité et de sa pertinence; b) mise en œuvre d’une politique macroéconomique crédible axée sur la stabilité; c) progrès satisfaisants dans la mise en œuvre de réforme de la GFP; d) progrès satisfaisants concernant la disponibilité pour le public d’informations budgétaires en temps utile, exhaustives et fiables. Il faut aussi souligner à ce propos l’existence de deux conditions préalables au déclenchement de la première tranche fixe: 1) l’approbation gouvernementale de la Stratégie de Réforme de la Gestion des Finances Publiques, et 2) le lancement d’une étude d’analyse de la qualité de la préparation et l’exécution et le suivi des actions du Budget d’Investissements du Trésor.
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Une fois les conditions générales réunies, le décaissement de chacune des deux tranches variables sera lié à l'accomplissement de résultats prédéfinis en collaboration avec les autorités haïtiennes, sur la base d'indicateurs vérifiables objectivement. 9 En particulier, une série d'indicateurs sera liée aux avancées en termes de gestion des finances publiques, comme notamment i) l'augmentation des recettes fiscales en provenance des grands contribuables; ii) l'amélioration de la transparence dans les dépenses publiques; iii) le renforcement des moyens pour la lutte contre la corruption. Un autre indicateur sera la réalisation d'une étude externe sur la qualité de la programmation, de l'exécution et du reporting des projets du Budget des Investissements du Trésor. Le taux d'exécution dudit budget conditionnera le décaissement de la deuxième tranche variable en 2015. 9 Les indicateurs relatifs à la réforme de l'Etat porteront en particulier sur la mise en place d'une nouvelle grille salariale et la finalisation du recensement des fonctionnaires. La proportion de fonctionnaires recrutés sur concours devra par ailleurs progresser d'ici 2015. 9 Dans le domaine de l'éducation, le gouvernement s'est engagé à améliorer la proportion de professionnels ayant reçu une formation adéquate parmi les enseignants, les inspecteurs et les directeurs d'école, ainsi qu'à améliorer la collecte et la publication des statistiques scolaires. Le calendrier indicatif des décaissements est résumé dans le tableau ci-dessous (tous les chiffres sont indiqués en millions d’euros) sur la base de l’exercice budgétaire du pays partenaire. 2013 Année calendrier 2e semestre Tranche fixe 30 Tranche variable (maximum) Total 30 4.4.



2014 2e semestre 25 15



2015 2e semestre 15 15



Total



40



30



100



70 30



Détails concernant le soutien complémentaire



Les mesures d’accompagnement seront mises en œuvre dans le cadre de la gestion centralisée directe. Tous les contrats mettant en œuvre les mesures d'accompagnement de l'action doivent être attribués et exécutés conformément aux procédures et aux documents standard établis et publiés par la Commission pour la mise en œuvre des opérations extérieures, tels qu'en vigueur au moment du lancement de la procédure en cause. La participation aux marchés pour l'action décrite par la présente fiche est ouverte à toutes les personnes physiques et morales visées par le règlement financier du 10è FED. L'ordonnateur compétent peut étendre la participation à d'autres personnes physiques ou morales sous couvert du respect des conditions établies par l'article 20 de l'annexe IV de l'accord de Cotonou. Les mesures d’accompagnement incluent: Le Programme comprend un appui institutionnel pour un montant de 12 Millions d’Euros. Cet appui sera adapté aux besoins de l'Etat haïtien dans les domaines couverts par le SBC. L'assistance technique sera déployée au cours de la première année du Programme et jusqu'à la conclusion de celui-ci, avec une durée d'au maximum trois années.
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L’appui au titre de la Réforme de l'Administration, concernera trois des six volets du Programme Cadre de Reforme d'Etat (PCRE 2012), à savoir, la modernisation de l'administration centrale et des collectivités territoriales, et le cadre légal de la fonction publique. Pour la composante Finances Publiques, le Programme apportera un soutien spécifique aux travaux et réformes en cours, notamment à la Direction du Trésor (amélioration de la gestion prévisionnelle de la trésorerie, modernisation des moyens de paiements), à la Direction Générale du Budget (refonte du cadre organique, développement d'une fonction solde adéquate, amélioration du suivi de l'exécution des opérations d'investissement, l'introduction d'un multi annuelle et à terme un budget programme) et à la Direction Générale des Impôts. En ce qui concerne l'Education, une assistance technique spécifique sera fournie aux services du Ministère de l’Education Nationale et la Formation Professionnelle (MENFP) chargés de la programmation et de la définition/mise en application des actions prioritaires en cours, notamment en ce qui concerne la qualité de l'enseignement et la formation des professionnels du secteur.



4.5.



Champ d’application de l’admissibilité géographique pour la passation de marchés



Sous réserve de ce qui suit, l’admissibilité géographique en termes de lieu d’établissement en vue d’une participation aux procédures de passation de marchés publics et en termes d’origine des fournitures et matériaux achetés, telle qu’établie dans l’acte de base, est applicable. 4.6.



Budget indicatif Module



Montant en milliers EUR



3.3. – Appui budgétaire (contrat de construction de l’appareil de l’État) 4.4.3. – Passation centralisée directe)



4.7.



de



marchés



publics



(gestion



100 11



4.8. – Évaluation et audit



0.2



4.9. – Communication and visibilité (Communication et appui au dialogue (y compris avec le pouvoir législatif, et la société civile)



0.8



Total



112



Suivi de l’exécution



Comme mentionné au point 3.5 ci-dessus, le ‘Cadre de Partenariat’ présidé par le Ministère des Finances et incluant l’ensemble des partenaires techniques et financiers, constitue un mécanisme essentiel du suivi de la performance des réformes de l'Etat et de la fonction publique. Concrètement, la matrice commune formulée dans ce contexte et le plan d’action de la Stratégie de Réforme de la Gestion des Finances Publiques, une fois adopté, permet un suivi détaillé de chacune des réformes associées aux appuis budgétaires. Lors des décaissements, l'analyse de la Commission européenne sera basée sur une approche dynamique qui évaluera les progrès accomplis dans la mise en œuvre des réformes. En outre, le mécanisme bilatéral de dialogue politique et technique régulier du Programme (mentionné au point 3.4.2) permettra à l'UE un suivi plus approfondi de la mise en œuvre de ces réformes.
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Il faut enfin noter que, dans le cadre de ce dialogue, le pouvoir législatif et la société civile seront activement impliqués dans le suivi des réformes. 4.8.



Evaluation et audit



La Commission pourra faire appel à des consultants extérieurs pour vérifier la fiabilité des données fournies par le gouvernement concernant les différents indicateurs en ce qui concerne les tranches variables. Une évaluation de l’appui institutionnel sera menée en fin de programme. Le rapport de cette évaluation contiendra des propositions pour la poursuite d'un éventuel appui du FED. 4.9.



Communication et visibilité



Le programme comprendra la formulation d’une stratégie de communication et information adaptée à l’appui budgétaire. Une attention particulière sera accordée à l’accompagnement du dialogue politique structuré entre le gouvernement haïtien et l’UE. Dans ce contexte, un appui spécifique est prévu pour favoriser l’articulation d’un dialogue parallèle avec des représentants du pouvoir législatif et de la société civile sur les progrès des réformes.
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